
  

 Direction du Secrétariat général adjoint et de l’accès à l’information 

 

 
 900, place D’Youville, 3e étage 

Québec (Québec) G1R 3P7 
Téléphone : 418 644-1500  
acces@mcn.gouv.qc ca 

                                                                                                                                                   
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 8 mai 2024 
 

 
 
N/Réf. : DA2425-06 
 
Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 

 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande reçue le 19 avril 2024 visant 
à obtenir:  
 

« Toutes les descriptions d'emploi (DE) des postes de niveau de 
complexité expert et émérite au sein de la Division des réseaux, dans la 
DGTS, pour le SMAITB, au MCN, pour la période du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023 ». 
 

En réponse à votre demande, nous vous transmettons, ci-joint, les descriptions 
d’emploi pour les postes de niveau de complexité expert et émérite au sein de la 
Division des réseaux à la Direction de la gestion du traitement et du stockage. 
Celles-ci reflètent toujours les responsabilités en vigueur pour ces postes et 
s’avèrent valides pour la période demandée soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
Toutefois, nous vous précisons que certains renseignements personnels se 
retrouvant dans les documents sont caviardés en vertu des articles 53-54 et 59 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur 
l’accès »).   
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente. À cet effet, vous 
trouverez, ci-joint, le texte des articles précités ainsi qu’une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie d’agréer, , nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
Original signé 
 
Isabelle Goulet 
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3. PARTICULARITÉS DE L’EMPLOI 
 

3.1. AUTONOMIE 

Décrire le degré d’autonomie de la ou du titulaire dans son emploi en lien avec le niveau de supervision exercée par la supérieure ou le supérieur 
immédiat. Décrire l’objet, les modalités et la fréquence du contrôle de la supérieure ou du supérieur immédiat et, le cas échéant, de la ou du chef 
d’équipe, sur le contenu et la réalisation des tâches de l’emploi. Dans quelles situations et pourquoi la réalisation des tâches requiert-elle 
l’encadrement, l’assistance ou l’approbation de la supérieure ou du supérieur immédiat et, le cas échéant, de la ou du chef d’équipe? Quelle est la 
participation de la ou du titulaire, de la supérieure ou du supérieur immédiat et, le cas échéant, de la ou du chef d’équipe à la planification et à 
l’organisation des tâches de l’emploi? 

Le titulaire est totalement autonome dans l’établissement de son plan de travail. Il propose à son supérieur immédiat les grandes 
orientations, les objectifs d’ensemble et les priorités des mandats sous sa responsabilité et les attentes globales vis-à-vis des objectifs 
de réalisation de ses mandats.  

Il est pleinement autonome, car il réalise la plus grande partie de ses travaux seul et sans possibilité, de façon générale, de se faire 
supporter par d’autres personnes puisqu’il est justement la personne de référence attitrée à l’évolution de l’infrastructure réseau. Il 
organise son travail et bénéficie d’une grande marge de manœuvre pour la réalisation des mandats qui lui sont confiés.    

Il informe son supérieur lors de situations qui pourraient avoir un impact majeur sur l’organisation ou exigent une décision de la gestion. 
Des rencontres occasionnelles de suivi de progrès ont lieu en fonction de l’importance des dossiers; elles permettent au supérieur 
immédiat de vérifier l’avancement global des travaux, des demandes et projets en regard des objectifs établis. 
 

3.2. RESPONSABILITÉS À L’ÉGARD DES RÉSULTATS 

3.2.1. RÉPERCUSSIONS 

Décrire les répercussions de l’exercice de l’emploi sur : 
– l’atteinte des objectifs et la réalisation des programmes ou des activités de l’unité administrative, d’autres unités administratives ou de l’ensemble du 

ministère ou de l’organisme; 
– les services rendus au public ou à la clientèle; 
– la gestion des ressources matérielles ou financières. 

La bonne marche des différentes infrastructures technologiques dans tous les sites des différentes clientèles est essentielle pour 
assurer les opérations informatiques des ministères et organismes pour lesquels ITQ fournit des services. Le travail de milliers 
d’usagers interactifs et la qualité des services à la population dépendent en grande partie du bon fonctionnement des infrastructures 
technologiques. 

La disponibilité et la stabilité des infrastructures technologiques sont donc stratégiques pour la VPETIPLS qui doit rencontrer des 
niveaux de services garantis. Le titulaire, à titre de spécialiste technique, participe à des projets et réalise des activités visant l’atteinte 
de ces objectifs, particulièrement lors de cas complexes. Sans les interventions du titulaire, les infrastructures technologiques ne 
peuvent fonctionner correctement. Son travail est crucial, car une panne ou un problème de fonctionnement a des conséquences 
visibles sur le bon fonctionnement des infrastructures ou des systèmes de la clientèle de la VPETIPLS. Le titulaire doit donc avoir une 
excellente maîtrise de ces environnements et des interrelations entre les produits utilisés, car de mauvaises interventions peuvent avoir 
un impact sur la décision de clients actuels de poursuivre leur relation d’affaires avec ITQ ou encore sur la décision de clients potentiels 
de faire affaire avec lui. 

L’emploi consiste principalement à assurer l’expertise-conseil et la prise en charge des situations complexes pour assurer le service 
efficace des infrastructures.  Il peut donc y avoir des conséquences sur la qualité du service offert à la clientèle de la VPETIPLS. La non-
disponibilité des environnements entraîne l’arrêt du service auprès de la clientèle qui fournit des services directs à la population. Les 
services informatiques étant intimement liés à la mission des ministères et organismes clients, leur bon fonctionnement est essentiel. 
 

3.2.2. COORDINATION ET SUPERVISION D’UNE ÉQUIPE DE TRAVAIL 

Énumérer le nombre de personnes sous la coordination ou la supervision de la ou du titulaire et leur classement ainsi que la durée de cette coordination 
ou supervision, à titre de : 

Chef d’équipe 

N/A 

Supérieur immédiat 

N/A 
 

3.2.3. COORDINATION DE PROJETS, COMITÉS OU AUTRES 

Énumérer le nombre de personnes sous la coordination ou la supervision de la ou du titulaire et leur classement ainsi que la durée de la coordination 
exercée à un autre titre auprès de personnes de l’unité administrative, d’autres unités administratives ou d’autres organisations, notamment au sein de 
comités ou de groupes de travail. Préciser la nature des responsabilités de coordination exercées auprès de ces personnes. 

N/A 
 

3.3. COMMUNICATIONS 

Décrire les communications orales et écrites caractéristiques de l’emploi. Décrire la nature, le but et la fréquence des communications ainsi que les 
clientèles ou les interlocuteurs visés. 

 Le titulaire communique quotidiennement avec les membres de l’équipe. De par ses communications, il assure un leadership 
rassembleur auprès de ses derniers de façon à les rallier à une vision commune des mandats, à les guider dans l’accomplissement 
de leurs défis et dans l’atteinte de leurs objectifs. 

 Il communique de façon quotidienne avec plusieurs spécialistes pour discuter des besoins et problèmes techniques reliés à son 
domaine d’activité. Le contenu des communications est généralement de nature technique et consiste à recueillir ou transmettre les 
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3.3. COMMUNICATIONS 

Décrire les communications orales et écrites caractéristiques de l’emploi. Décrire la nature, le but et la fréquence des communications ainsi que les 
clientèles ou les interlocuteurs visés. 

informations nécessaires aux différents intervenants. La principale difficulté réside donc dans la diversité des besoins à considérer et 
à concilier. 

 Il doit convaincre divers intervenants des autres unités afin de conclure des ententes pour s’assurer de leur collaboration pour 
résoudre certains problèmes qui débordent de son champ de compétences. 

 Le titulaire doit aussi communiquer régulièrement avec les analystes ou gestionnaires des autres directions de l’organisation, les 
conseillers œuvrant au service à la clientèle et les représentants des organismes clients lors de la coordination et la mise en œuvre 
de projets importants.  

 Il est très souvent en contact avec d’autres ministères ou organismes dans le cadre de la réalisation de ses mandats, principalement 
lors de la résolution de problèmes ardus. Il doit ajuster son langage selon les interlocuteurs impliqués (ressources techniques, 
utilisateurs, gestionnaires). 

 Ce poste exige de la part du titulaire d’être en contact avec les fournisseurs de services, manufacturiers et fournisseurs de produits 
pour prendre connaissance des nouvelles technologies, discuter des orientations et des produits, ainsi que pour régler des problèmes 
techniques. En effet, une partie de son temps est consacrée à la recherche de solutions novatrices pour la résolution de problèmes. 

 Beaucoup de ces interventions se déroulent en anglais. 
 

3.4. CRÉATIVITÉ, JUGEMENT ET RAISONNEMENT 

Dans quelle mesure l’exercice des tâches de l’emploi est-il encadré par des normes, des techniques, des méthodes, des procédures, des systèmes, des 
mesures d’intervention ou des précédents? Illustrer chaque cas par un exemple concret. 

De quelle façon et dans quelle situation la ou le titulaire doit effectuer du travail de création, notamment d’imaginer des solutions et d’innover face aux 
façons de faire habituelles? Illustrer chaque cas par un exemple concret. 

De quelle façon et dans quelle situation la ou le titulaire doit effectuer du travail d’analyse afin d’apprécier une situation et d’en déterminer le bien-fondé. 

 Une excellente maîtrise des techniques ou normes spécialisées du domaine de l’exploitation est essentielle à la réalisation de 
presque toutes les activités reliées à l’emploi, car le titulaire doit faire preuve de jugement, puisqu’il agit à titre d’expert-conseil et 
prend en charge les problèmes d’opération sous sa responsabilité, problèmes complexes du fait de l’interrelation des produits utilisés 
sur les différentes plateformes soutenues. L’emploi nécessite continuellement l’application de techniques spécialisées reliées aux 
systèmes informatiques et de normes s’y rapportant. Il entraîne parfois l’interprétation de telles techniques ou normes spécialisées 
en informatique en vue de les adapter aux différentes infrastructures spécifiques de la DGEPTLSA. Dans certains cas, le titulaire 
devra concevoir de nouvelles méthodes de travail et procéder à l’adaptation de procédés techniques. Pour y arriver, il doit 
conduire des recherches et consolider une foule d’informations lui permettant de mettre au point des solutions novatrices ou peu 
connues. Par exemple, il doit trouver une façon d’utiliser des outils inhabituels afin d’optimiser la gestion de configuration et ainsi 
avoir des méthodes efficaces permettant de réduire les coûts en temps et en argent. 

 Le titulaire doit faire preuve de créativité et d’initiative personnelle, car les outils ne sont pas toujours adaptés aux besoins 
particuliers de la DGEPTLSA et de sa clientèle. Ses travaux exigent de faire un choix parmi plusieurs lignes de conduite possibles 
tout en requérant la recherche de solutions originales. 

 Il doit faire preuve d’ingéniosité en mettant en place les fonctions nécessaires à la rencontre des objectifs tout en assurant la 
transparence des interventions en regard de la continuité des opérations. Ces tâches exigent de ceux qui les exécutent une facilité 
d’adaptation afin de tenir compte de facteurs nouveaux ou de constatations imprévues. 

 

3.5. CONNAISSANCES 

3.5.1. CONNAISSANCES THÉORIQUES, TECHNIQUES ET APPLIQUÉES DES CHAMPS D’ACTIVITÉ (NATURE ET MOTIFS) 

Décrire les connaissances théoriques, techniques et appliquées des champs d’activité nécessaires pour exercer les tâches de l’emploi. 

Le titulaire doit posséder : 

 une connaissance étendue et développée des environnements technologiques au niveau des logiciels de l’infrastructure réseau 
afin de pouvoir diagnostiquer les problèmes plus complexes rencontrés et y trouver des solutions adéquates, parfois novatrices; 

 une excellente connaissance des principes de fonctionnement des équipements et logiciels de réseaux utilisés dans les réseaux 
d’envergure (aiguilleurs, commutateurs, bastions, multiplexeur, sondes, etc.); 

 une connaissance approfondie des différentes topologies de réseau et leurs caractéristiques ainsi que les protocoles existants; 

 une connaissance étendue des infrastructures d’accès Internet et des notions de sécurité des réseaux; 

 une bonne connaissance de l’évolution des technologies; 

 une connaissance poussée de l’architecture technologique pour tous les aspects associés aux infrastructures réseaux sous sa 
responsabilité; 

 une connaissance des orientations gouvernementales et de celles d’ITQ au sujet des infrastructures réseaux; 

 une connaissance des orientations stratégiques de la VPETIPLS au niveau des systèmes et des technologies; 

 une bonne connaissance des normes, politiques et règles gouvernementales régissant la justification et l’acquisition d’équipements 
et de logiciels informatiques; 

 une excellente connaissance des méthodes, techniques et normes en gestion des réseaux auxquelles son équipe doit se 
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3.5. CONNAISSANCES 

3.5.1. CONNAISSANCES THÉORIQUES, TECHNIQUES ET APPLIQUÉES DES CHAMPS D’ACTIVITÉ (NATURE ET MOTIFS) 

Décrire les connaissances théoriques, techniques et appliquées des champs d’activité nécessaires pour exercer les tâches de l’emploi. 

conformer; 

 une excellente connaissance des clients, de leurs missions et des ententes de services afin de répondre adéquatement aux 
besoins de ceux-ci. 
 

De plus, il doit : 

 maintenir un haut niveau de connaissances en se perfectionnant grâce à des formations certifiées dans son domaine d’expertise; 

 être en mesure de partager ses connaissances avec les membres de l’équipe. 
 

3.5.2. CONNAISSANCES NORMATIVES (NATURE ET MOTIFS) 

Décrire les connaissances normatives (lois et règlements ou parties de loi, de règlement, de décrets, d’énoncés de politiques, de directives, de manuels, 
de guides, de codes, etc.) nécessaires pour exercer les tâches de l’emploi. 

Le titulaire doit posséder des connaissances approfondies de l’offre de service de la VPETIPLS, des politiques et des normes en 
matière de sécurité et des processus de gestion des infrastructures technologiques. 

Il doit avoir une excellente connaissance des différentes politiques, processus et procédures en vigueur reliés à l’exploitation, tels les 
processus de gestion des incidents, de gestion des problèmes, de gestion des changements, les procédures d’opération et 
d’exploitation ainsi que les procédures de relève des plateformes de traitement en cas de sinistre, afin d’agir comme expert-conseil 
pour le diagnostic et la résolution des problèmes d’exploitation. 

 
 

4. MODALITÉS D’ACQUISITION DES CONNAISSANCES 
 

4.1. SCOLARITÉ MINIMALE EXIGÉE PAR L’EMPLOI 

Détenir un baccalauréat en informatique ou l’équivalent. 
 

4.2. EXPÉRIENCE PRÉALABLE EXIGÉE PAR L’EMPLOI (DURÉE ET DOMAINE) 

Un minimum de 5 années d’expérience comme analyste en informatique, dont 3 années pertinentes au niveau des infrastructures 
réseaux, y compris six mois pendant lesquels il a accompli des activités lui permettant de se familiariser avec des tâches de complexité 
« expert ». 
 

4.3. APPRENTISSAGE DANS L’EMPLOI (DURÉE PRÉALABLE À L’EXERCICE AUTONOME DE L’EMPLOI) 

 Cours techniques afin de se maintenir à jour dans l’évolution des technologies; 

 Maîtrise des outils et processus et maintien des connaissances relatives aux meilleures pratiques du domaine d’activité dans 
lequel il opère; 

 Participation à des conférences et présentations afin de se tenir à jour sur l’évolution des concepts logiciels et du matériel 
informatique reliés à son domaine d’activité. 

 

La complexité associée au grand nombre de composantes d’infrastructure et au grand nombre de logiciels utilisés pour en effectuer la 
gestion, ainsi qu’au nombre de groupes de travail distincts effectuant la gestion de l’ensemble des infrastructures, nécessite un 
apprentissage particulier qui peut être acquis qu’en milieu de travail. Cet apprentissage est d’une durée minimale de six mois pour 
maîtriser les éléments majeurs soient : les logiciels, les processus, les services offerts, les diverses architectures ainsi que les 
orientations et normes technologiques. 

 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

5.1. ATTENTION ET CONCENTRATION 

Décrire le niveau d’attention et de concentration le plus exigeant requis par l’emploi ainsi que sa fréquence et sa durée. 

Au regard des besoins de la DGEPTLSA et de ceux de ses clients, le titulaire aura à s’assurer de soutenir les infrastructures utilisées 
par l’ensemble des Ministères et organismes (MO) dans le cadre de leurs opérations quotidiennes. Par les décisions qu’il prendra, le 
titulaire agira directement sur la qualité des services rendus à l’ensemble des utilisateurs. 

 

L’environnement technologique d’ITQ est parmi les plus complexes du gouvernement du Québec de par les produits utilisés, de par 
l’étendue de la clientèle et du grand nombre d’utilisateurs. Les impacts des recommandations du titulaire de ce poste sont stratégiques 
que ce soit en termes de disponibilité, de stabilité et de continuité pour les services rendus aux MO utilisateurs ou de coûts pour le 
gouvernement. 

 

Le travail du titulaire demande donc un niveau de concentration et d’attention soutenu lors de l’analyse de dossiers d’évolution et des 
liens intersectoriels afin d’assurer une utilisation efficace et efficiente des produits en place et de faire les meilleurs choix pour les 
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5.1. ATTENTION ET CONCENTRATION 

Décrire le niveau d’attention et de concentration le plus exigeant requis par l’emploi ainsi que sa fréquence et sa durée. 

nouveaux services à développer. La résolution de problèmes affectant la disponibilité des services demande également une 
concentration d’autant plus grande qu’elle s’exerce sous pression. Le titulaire peut être appelé à résoudre des situations 
problématiques à toute heure du jour et de la nuit (service 24/7). 
 

5.2. ENVIRONNEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

5.2.1. ÉQUIPEMENT, OUTILS ET APPAREILS UTILISÉS (TYPE, FRÉQUENCE ET DURÉE D’UTILISATION) 

Sur une base régulière, le titulaire utilise les outils suivants :  

 serveurs, postes de travail et équipements reliés; 

 logiciels spécialisés requis par son domaine d’expertise; 

 logiciels spécialisés pour la production de documents (rapports, présentations, chiffriers et autres). 

Sur une base régulière, le titulaire fait des recherches ou communique par les sites Web des manufacturiers (Microsoft, IBM, DELL, HP 
et autres). 
 

5.2.2. EFFORT PHYSIQUE ET MILIEU DE TRAVAIL PARTICULIERS (NATURE, DURÉE ET FRÉQUENCE) 

N/A 
 

6. CONTEXTE ORGANISATIONNEL 
 

6.1. MANDAT DE L’UNITÉ ADMINISTRATIVE 

Décrire le mandat général de l’unité administrative ou annexer un document qui le résume. 

Les directions de la DPSCT ont la responsabilité d’assurer le bon fonctionnement des infrastructures et des applications ainsi que de 
s’assurer que les interventions effectuées par les spécialistes lors de projets ou lors d’activités récurrentes ne compromettent pas la 
stabilité et la sécurité de ceux-ci. 

L’objectif principal de la Direction de la gestion du traitement et du stockage est de prendre en charge les différentes interventions 
d’exploitation des infrastructures communes pour la clientèle desservie. La DGTS : 

 agit en tant que responsable de la disponibilité des services d’infrastructure réseau, stockage, automatisation, virtualisation, 
outils de déploiement et s’assure de la capacité et la performance des infrastructures de la DPSCT; 

 assure la prestation quotidienne des services d’exploitation en visant le respect des niveaux de services établis; 

 définit, élabore et met en place les politiques, normes, procédures et outils pour réaliser ses activités d’exploitation et de 
projet; 

 travaille à l’évolution et l’amélioration de la qualité des services de son domaine d’intervention; 

 rend compte de la performance des services d’infrastructure de son domaine d’intervention par la production d’indicateurs, 
entre autres sur les niveaux de services délivrés; 

 participe aux travaux d’architectures et de projets; 

 gère la sécurité informatique, volet opérationnel, et son environnement technologique. 
 






